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   Des maisons de l'emploi, dont le ressort, adapté à la configuration des bassins d'emploi, ne 
peut excéder la région ou, en Corse, la collectivité territoriale, contribuent à la coordination 
des actions menées dans le cadre du service public de l'emploi et exercent des actions en 
matière de prévision des besoins de main-d'oeuvre et de reconversion des territoires, 
notamment en cas de restructurations. Elles participent également à l'accueil et à l'orientation 
des demandeurs d'emploi, à l'insertion, à l'orientation en formation, à l'accompagnement des 
demandeurs d'emploi et des salariés et à l'aide à la création d'entreprise. 
   Les maisons de l'emploi peuvent bénéficier d'une aide de l'Etat dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d'Etat. 


